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Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Tableau des ordres professionnels 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement 
sur le tableau des ordres professionnels, adopté par  
l’Office des professions du Québec, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce règlement a pour objet d’harmoniser les disposi-
tions du Règlement sur le tableau des ordres profession-
nels (chapitre C-26, r. 9) et celles du Code des profes-
sions (chapitre C-26) concernant les adresses de courrier 
électronique et d’ajouter le numéro de membre au tableau 
de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, au tableau de 
l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec ainsi 
qu’au tableau de l’Ordre des podiatres du Québec.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Pascale Simard, avocate, Direction 
des affaires juridiques, Office des professions du Québec, 
800, place D’Youville,10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3, 
numéro de téléphone : 418 643-6912 ou 1 800 643-6912; 
courriel : pascale.simard@opq.gouv.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à Me Guylaine Couture, 
secrétaire de l’Office des professions du Québec, 800, place 
D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces com-
mentaires seront communiqués par l’Office à la ministre 
de la Justice; ils pourront également l’être aux personnes, 
ministères et organismes intéressés.

La secrétaire de l’Office  
des professions du Québec,
guYlaIne Couture

Règlement modifiant le Règlement sur  
le tableau des ordres professionnels
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 12, 4e al., par. 6°, sous-par. a)

1. Le Règlement sur le tableau des ordres profession-
nels (chapitre C-26, r. 9) est modifié par le remplacement 
de l’article 3 par le suivant :

« 3. Le tableau de l’Ordre professionnel des chimistes 
du Québec contient, à l’égard de chaque membre,  l’année 
où une inspection professionnelle a été faite chez ce 
membre. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 4.1, du suivant :

« 4.2. Le tableau de l’Ordre professionnel des ergothé-
rapeutes du Québec contient, à l’égard de chaque membre, 
son numéro de membre. ».

3. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le paragraphe 1°, de « son adresse électro-
nique et ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 8, des suivants :

« 8.1. Le tableau de l’Ordre professionnel de la physio-
thérapie du Québec contient, à l’égard de chaque membre, 
son numéro de membre.

« 8.2. Le tableau de l’Ordre professionnel des podiatres 
du Québec contient, à l’égard de chaque membre, son 
numéro de membre. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Technologistes médicaux 
— Normes d’équivalence de diplôme et de formation 
aux fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre  
professionnel des technologistes médicaux du Québec

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti- 
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme 
et de formation aux fins de la délivrance d’un permis de  
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